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Deuxième rapport de la Commission B

(Projet)

La Commission B a tenu ses quatrième, cinquième et sixième séances les 18 et 21 mai 2001 sous
la présidence de M. D. Á. Gunnarsson (Islande) et du Dr M. Dahl-Regis (Bahamas).

Il a été décidé de recommander à la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé
d’adopter les quatre résolutions relatives aux points suivants de l’ordre du jour :

17. Situation sanitaire de la population arabe dans les territoires arabes occupés, y compris la
Palestine, et assistance sanitaire à cette population

Une résolution

18. Collaboration à l’intérieur du système des Nations Unies et avec d’autres organisations
intergouvernementales

Une résolution intitulée :

− Décennie internationale des populations autochtones

15. Questions financières

15.7 Barème des contributions pour l’exercice 2002-2003

Une résolution intitulée :

− Contributions pour l’exercice 2002-2003

13. Questions techniques et sanitaires

13.5 Lutte antitabac

•  Autres activités

Une résolution intitulée :

− Transparence de la lutte antitabac
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Point 17 de l’ordre du jour

Situation sanitaire de la population arabe dans les territoires
arabes occupés, y compris la Palestine,

et assistance sanitaire à cette population

La Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé,

Attentive au principe primordial énoncé dans la Constitution de l’OMS, selon lequel la santé de tous
les peuples est une condition fondamentale de la paix et de la sécurité ;

Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la situation sanitaire dans les territoires arabes
occupés ;

Rappelant la convocation de la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient (Madrid,
30 octobre 1991), sur la base des résolutions du Conseil de Sécurité 242 (1967), 338 (1973) et 425 (1978),
et du principe « terres contre paix », ainsi que les accords qui ont suivi entre Palestiniens et Israéliens, dont
le dernier est l’Accord de Sharm-El-Sheikh ;

Réaffirmant le droit inaliénable, permanent et inconditionnel du peuple palestinien à
l’autodétermination, y compris le droit à la création d’un Etat palestinien souverain et indépendant ;

Exprimant sa profonde préoccupation face à la dégradation de la situation sanitaire du fait de la
recrudescence de la violence depuis septembre 2000, qui continue à provoquer de très nombreux décès
et traumatismes, surtout parmi les Palestiniens ;

Exprimant également sa profonde préoccupation face au bouclage des zones palestiniennes et à
l’intérieur de ces zones, qui compromet gravement les programmes de santé et la prestation de services
de santé à la population palestinienne, en particulier les programmes en faveur des mères et des enfants,
la vaccination et la lutte contre les épidémies, la santé scolaire, le contrôle de la salubrité de l’eau, la lutte
contre les ravageurs, la santé mentale et l’éducation sanitaire ;

Soulignant l’urgente nécessité de mettre pleinement en oeuvre la Déclaration de principes et les
accords qui ont suivi entre l’Organisation de Libération de la Palestine et le Gouvernement israélien ;

Exprimant la profonde préoccupation que lui inspirent les politiques d’implantation de colonies
israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris dans Jérusalem-Est, en violation du droit
international, de la Quatrième Convention de Genève et des résolutions pertinentes de l’Organisation des
Nations Unies ;

Soulignant la nécessité de préserver l’intégrité territoriale de tout le territoire palestinien occupé et
de garantir la liberté de circulation des personnes et des biens à l’intérieur du territoire palestinien, en
levant notamment les restrictions à la circulation en direction ou en provenance de Jérusalem-Est, ainsi
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que la libre circulation entre le territoire et le monde extérieur, étant donné les conséquences néfastes du
bouclage du territoire palestinien sur son développement socio-économique, notamment sur le secteur de
la santé, particulièrement dans la situation actuelle ;

Exprimant sa profonde préoccupation face à la sérieuse dégradation de la situation économique
dans les territoires palestiniens et la menace qu’elle fait planer sur le système de santé palestinien, menace
aggravée par le fait qu’Israël retient des fonds dus à l’Autorité palestinienne ;

Reconnaissant la nécessité d’accroître l’appui et l’assistance sanitaire apportés par la communauté
internationale à la population palestinienne des zones placées sous la responsabilité de l’Autorité
palestinienne et aux populations arabes des territoires arabes occupés, notamment les Palestiniens et la
population arabe syrienne ;

Réaffirmant le droit des patients et du personnel médical palestiniens de pouvoir bénéficier des
services de santé disponibles dans les établissements sanitaires palestiniens de Jérusalem-Est occupée ;

Reconnaissant la nécessité d’apporter un appui et une assistance sanitaire aux populations arabes
vivant dans les régions placées sous la responsabilité de l’Autorité palestinienne et dans les territoires
occupés, y compris le Golan syrien occupé ;

1. ASPIRE à la reprise des pourparlers de paix pour que s’instaure une paix juste, durable et globale
au Moyen-Orient ;

2. DEPLORE VIVEMENT la recrudescence de la violence qui a fait de très nombreuses victimes, et
en particulier l’usage excessif de la force contre les Palestiniens ;

3. AFFIRME la nécessité d’appuyer les efforts de l’Autorité palestinienne dans le domaine de la santé
pour lui permettre d’assurer les services d’urgence, de continuer à mener les programmes de santé et de
faire face au surcroît de travail actuel entraîné par les soins aux blessés et par les incapacités physiques
et mentales dont certains sont atteints ;

4. DEMANDE à Israël de ne pas entraver les efforts du Ministère palestinien de la Santé soucieux de
s’acquitter pleinement de ses responsabilités envers le peuple palestinien, y compris dans Jérusalem-Est
occupée, de lever les bouclages imposés aux zones palestiniennes ou à l’intérieur de ces zones, et de
remettre à l’Autorité palestinienne les fonds qui lui sont dus ;

5. INVITE INSTAMMENT les Etats Membres ainsi que les organisations intergouvernementales, non
gouvernementales et régionales à apporter promptement une aide généreuse pour assurer le développement
sanitaire du peuple palestinien et faire face à ses besoins humanitaires urgents ;

6. REMERCIE le Directeur général de ses efforts, et la prie :

a) de prendre des mesures d’urgence, en collaboration avec les Etats Membres, pour aider le
Ministère palestinien de la Santé dans ses efforts pour surmonter les difficultés actuelles, en
particulier de manière à garantir la libre circulation des responsables de la santé, des patients, des
agents de santé et des services d’urgence ainsi que la fourniture normale de matériel médical aux
établissements médicaux palestiniens, y compris ceux de Jérusalem ;
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b) de continuer à apporter l’assistance technique nécessaire pour appuyer les programmes et les
projets sanitaires en faveur du peuple palestinien, et d’encourager la fourniture d’une aide
humanitaire d’urgence pour faire face aux besoins nés de la crise actuelle ;

c) de prendre les mesures et d’établir les contacts nécessaires pour obtenir les fonds requis
auprès de diverses sources de financement, extrabudgétaires notamment, afin de répondre aux
besoins sanitaires urgents du peuple palestinien ;

d) de poursuivre ses efforts en vue de mettre en oeuvre le programme spécial d’assistance
sanitaire et de l’adapter aux besoins du peuple palestinien compte tenu du plan de santé pour le
peuple palestinien ;

e) de faire rapport à la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé sur l’application
de la présente résolution, et de présenter notamment, sur la base des faits, une évaluation comparée
de la situation sanitaire dans le territoire occupé compte tenu de la crise actuelle ;

7. EXPRIME sa gratitude à tous les Etats Membres, aux organisations intergouvernementales et aux
organisations non gouvernementales et les invite à fournir l’assistance nécessaire pour répondre aux
besoins du peuple palestinien en matière de santé.
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Point 18 de l’ordre du jour

Décennie internationale des populations autochtones

La Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé,

Rappelant les résolutions WHA47.27, WHA48.24, WHA49.26, WHA50.31, WHA51.24 et
WHA53.10 sur la contribution de l’OMS à la réalisation des objectifs de la Décennie internationale des
populations autochtones (1994-2003) ;

Rappelant en outre la résolution 50/157, par laquelle l’Assemblée générale des Nations Unies a
adopté le programme d’activités de la Décennie internationale, dans lequel il est recommandé que les
institutions spécialisées des Nations Unies, les autres organismes internationaux et nationaux, les
communautés et les entreprises privées accordent une attention spéciale aux activités de développement
profitables aux communautés autochtones, que des services de coordination pour les questions intéressant
les populations autochtones soient institués dans tous les organismes compétents des Nations Unies, et
que les organes directeurs des institutions spécialisées des Nations Unies adoptent des programmes
d’action pour la Décennie dans leurs domaines de compétence respectifs, en étroite coopération avec les
populations autochtones ;

Se félicitant de la décision prise par le Conseil économique et social des Nations Unies dans sa
résolution 2000/22 du 28 juillet 2000 d’établir une instance permanente sur les questions autochtones
comme organe consultatif du Conseil chargé d’examiner les questions autochtones relevant du mandat
du Conseil en matière de développement économique et social, de culture, d’environnement, d’éducation,
de santé et de droits de l’homme, atteignant de ce fait un objectif important de la Décennie ;

Se félicitant des progrès réalisés dans la Région des Amériques dans le cadre de l’initiative pour
la santé des populations autochtones des Amériques ;

Constatant avec une profonde préoccupation la différence entre la situation sanitaire des populations
autochtones et celle de la population dans son ensemble ;

1. INVITE INSTAMMENT les Etats Membres :

1) à reconnaître et protéger, dans le cadre des politiques générales en faveur du développement
national, le droit des populations autochtones de bénéficier du meilleur état de santé possible,
comme il est indiqué dans la Constitution de l’OMS ;

2) à prévoir des moyens adéquats pour répondre aux besoins de santé des populations
autochtones dans le cadre des systèmes nationaux de santé, notamment une meilleure collecte et
notification des statistiques et données sanitaires ;
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3) à respecter, préserver et maintenir les pratiques et remèdes traditionnels conformes aux
normes agréées aux plans national et international et à veiller à ce que les populations autochtones
conservent ce savoir et ses bienfaits ;

2. PRIE les comités régionaux de l’OMS de s’occuper sans plus attendre de l’adoption de plans
d’action régionaux sur la santé des populations autochtones qui tiennent compte selon les besoins des
conclusions et des recommandations en matière de santé de la Consultation internationale sur la santé des
populations autochtones (Genève, novembre 1999) ;

3. PRIE le Directeur général :

1) de renforcer les relations de partenariat avec les populations autochtones dans toutes les
activités de l’OMS qui les concernent ;

2) de collaborer avec les partenaires de l’action en faveur de la santé et du développement pour
protéger et promouvoir le droit des populations autochtones de bénéficier du meilleur état de santé
possible, comme il est indiqué dans la Constitution de l’OMS, notamment en utilisant des
informations correctes et actualisées sur l’état de santé des autochtones ;

3) d’achever, en consultation étroite avec les gouvernements nationaux et les organisations de
populations autochtones, un cadre pour un plan d’action mondial visant à améliorer la santé des
populations autochtones, l’accent étant mis en particulier sur une approche axée sur les besoins des
communautés des pays en développement et les déterminants de la santé, en vue de sa présentation
à la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé dans le but d’arrêter définitivement le
plan d’action mondial d’ici la fin de la Décennie ;

4) d’apporter un concours et un soutien au Secrétaire général des Nations Unies et au Haut
Commissariat aux Droits de l’Homme dans son rôle d’organisme chef de file pour la création de
l’instance permanente sur les questions autochtones, et à d’autres institutions spécialisées et à des
Etats Membres pour la préparation de la réunion inaugurale de l’instance en 2002, notamment en
présentant des informations sur les questions de santé relatives aux populations autochtones.
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Point 15.7 de l’ordre du jour

Contributions pour l’exercice 2002-2003

La Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé

1. DECIDE que les montants des contributions des Membres pour l’exercice 2002-2003 seront ceux
qui figurent dans l’annexe ;

2. DECIDE EN OUTRE que les contributions pour 2003 seront revues sur la base du paragraphe 1
du dispositif par la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé, après examen par le Conseil
exécutif.
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ANNEXE

Année 2002 Année 2003

US $ US $

Afghanistan              12 640              12 640
Albanie              12 640              12 640
Algérie             294 929            294 929
Andorre              16 853              16 853
Angola                8 427               8 427
Antigua-et-Barbuda                8 427               8 427
Argentine          4 571 398         4 629 330
Arménie                8 427               8 427
Australie          6 147 161         6 310 425
Autriche          3 905 701         3 918 341
Azerbaïdjan              16 853              16 853
Bahamas              50 559              50 559
Bahreïn              71 626              72 679
Bangladesh              42 133              42 133
Barbade              33 706              34 759
Bélarus              80 052              80 052
Belgique          4 575 611         4 611 424
Belize                4 213               4 213
Bénin                8 427               8 427
Bhoutan                4 213               4 213
Bolivie              29 493              30 546
Bosnie-Herzégovine              16 853              16 853
Botswana              42 133              42 133
Brésil          6 096 602         6 741 232
Brunéi-Darussalam              84 265              96 905
Bulgarie              46 346              48 453
Burkina Faso                8 427               8 427
Burundi                4 213               4 213
Cambodge                4 213               4 213
Cameroun              37 919              37 919
Canada        10 689 066       10 689 066
Cap-Vert                4 213               4 213
République centrafricaine                4 213               4 213
Tchad                4 213               4 213
Chili             564 578            617 244
Chine          4 124 791         4 694 636
Colombie             450 820            515 072
Comores                4 213               4 213
Congo                4 213               4 213
Iles Cook                4 213               4 213
Costa Rica              67 412              71 626
Côte d'Ivoire              37 919              37 919
Croatie             122 185            131 665
Cuba             101 118            106 385
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Année 2002 Année 2003

US $ US $

Chypre             139 038            143 251
République tchèque             442 393            509 806
République populaire
   démocratique de Corée              37 919              37 919
République démocratique
   du Congo              16 853              16 853
Danemark          2 869 237         2 934 543
Djibouti                4 213               4 213
Dominique                4 213               4 213
République dominicaine              63 199              71 626
Equateur              84 265              89 532
Egypte             269 649            286 502
El Salvador              50 559              56 879
Guinée équatoriale                4 213               4 213
Erythrée                4 213               4 213
Estonie              42 133              42 133
Ethiopie              16 853              16 853
Fidji              16 853              16 853
Finlande          2 178 261         2 178 261
France        27 011 274       27 011 274
Gabon              58 986              58 986
Gambie                4 213               4 213
Géorgie              21 066              21 066
Allemagne        40 813 946       40 813 946
Ghana              21 066              21 066
Grèce          1 453 578         1 453 578
Grenade                4 213               4 213
Guatemala              75 839              84 265
Guinée              12 640              12 640
Guinée-Bissau                4 213               4 213
Guyana                4 213               4 213
Haïti                8 427               8 427
Honduras              12 640              13 693
Hongrie             497 166            498 219
Islande             130 611            131 665
Inde          1 238 701         1 285 047
Indonésie             779 455            793 148
Iran (République islamique d')             665 697            743 642
Iraq             130 611            203 290
Irlande             926 919         1 002 758
Israël          1 449 365         1 519 937
Italie        21 159 042       21 159 042
Jamaïque              16 853              16 853
Japon        81 539 414       81 539 414
Jordanie              25 280              27 386
Kazakhstan             117 972            117 972
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Année 2002 Année 2003

US $ US $

Kenya              29 493              30 546
Kiribati                4 213               4 213
Koweït             530 872            551 938
Kirghizistan                4 213               4 213
République démocratique
    populaire lao                4 213               4 213
Lettonie              42 133              42 133
Liban              50 559              50 559
Lesotho                4 213               4 213
Libéria                4 213               4 213
Jamahiriya arabe libyenne             278 076            278 076
Lituanie              63 199              65 306
Luxembourg             282 289            294 929
Madagascar              12 640              12 640
Malawi                8 427               8 427
Malaisie             758 389            814 214
Maldives                4 213               4 213
Mali                8 427               8 427
Malte              58 986              60 039
Iles Marshall                4 213               4 213
Mauritanie                4 213               4 213
Maurice              37 919              40 026
Mexique          4 124 791         4 228 016
Micronésie (Etats fédérés de)                4 213               4 213
Monaco              16 853              16 853
Mongolie                4 213               4 213
Maroc             168 531            172 744
Mozambique                4 213               4 213
Myanmar              33 706              33 706
Namibie              29 493              29 493
Nauru                4 213               4 213
Népal              16 853              16 853
Pays-Bas          6 766 512         6 889 750
Nouvelle-Zélande             914 280            937 453
Nicaragua                4 213               4 213
Niger                4 213               4 213
Nigéria             130 611            155 891
Nioué                4 213               4 213
Norvège          2 527 962         2 571 148
Oman             210 664            222 250
Pakistan             244 370            246 476
Palaos                4 213               4 213
Panama              54 773              60 039
Papouasie-Nouvelle-Guinée              25 280              25 280
Paraguay              58 986              61 092
Pérou             408 687            429 754
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Année 2002 Année 2003

US $ US $

Philippines             337 062            357 075
Pologne             813 161            940 613
Portugal          1 786 426         1 822 239
Porto Rico                4 213               4 213
Qatar             134 825            135 878
République de Corée          4 171 137         5 062 244
République de Moldova                8 427               8 427
Roumanie             231 730            234 890
Fédération de Russie          4 466 066         4 593 518
Rwanda                4 213               4 213
Saint-Kitts-et-Nevis                4 213               4 213
Sainte-Lucie                4 213               5 267
Saint-Vincent-et-Grenadines                4 213               4 213
Samoa                4 213               4 213
Saint-Marin                8 427               8 427
Sao Tomé-et-Principe                4 213               4 213
Arabie saoudite          2 317 299         2 317 299
Sénégal              21 066              21 066
Seychelles                8 427               8 427
Sierra Leone                4 213               4 213
Singapour             741 536            966 945
Slovaquie             143 251            151 678
Slovénie             252 796            273 863
Iles Salomon                4 213               4 213
Somalie                4 213               4 213
Afrique du Sud          1 516 777         1 563 123
Espagne        10 524 748       10 524 748
Sri Lanka              50 559              54 773
Soudan              25 280              25 280
Suriname                8 427               8 427
Swaziland                8 427               8 427
Suède          4 289 109         4 289 109
Suisse          5 039 071         5 099 110
République arabe syrienne             265 436            283 342
Tadjikistan                4 213               4 213
Thaïlande             703 616            791 041
Ex-République
   yougoslave de Macédoine              16 853              18 960
Togo                4 213               4 213
Tokélaou                4 213               4 213
Tonga                4 213               4 213
Trinité-et-Tobago              67 412              67 412
Tunisie             113 758            116 918
Turquie          1 824 346         1 828 559
Turkménistan              12 640              12 640
Tuvalu                4 213               4 213
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Année 2002 Année 2003

US $ US $

Ouganda              16 853              16 853
Ukraine             219 090            219 090
Emirats arabes unis             737 322            764 709
Royaume-Uni de Grande-Bretagne
   et d’Irlande du Nord        21 112 696       21 616 182
République-Unie de Tanzanie              12 640              12 640
Etats-Unis d'Amérique        92 691 940       92 691 940
Uruguay             198 024            232 783
Ouzbékistan              46 346              46 346
Vanuatu                4 213               4 213
Venezuela             661 483            714 149
Viet Nam              29 493              35 813
Yémen              29 493              29 493
Yougoslavie              84 265              84 265
Zambie                8 427               8 427
Zimbabwe              33 706              33 706

Sous-total      400 673 550      405 628 356

Recettes diverses        20 663 455       15 708 649

Total      421 337 005      421 337 005
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Point 13.5 de l’ordre du jour

Transparence de la lutte antitabac

La Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé,

Notant avec une grande préoccupation les conclusions du Comité d’experts sur les documents
relatifs à l’industrie du tabac, à savoir que l’industrie du tabac a pendant des années agi avec l’intention
déclarée de saper le rôle des gouvernements et de l’OMS dans la mise en oeuvre de politiques de santé
publique visant à lutter contre l’épidémie de tabagisme ;1

Reconnaissant que la confiance du public sera renforcée par la complète transparence des
affiliations entre les délégués à l’Assemblée de la Santé et à d’autre réunions de l’OMS et l’industrie du
tabac ;

1. DEMANDE INSTAMMENT à l’OMS et à ses Etats Membres d’être vigilants quant aux efforts que
l’industrie du tabac pourrait déployer pour poursuivre cette pratique et de garantir l’intégrité du
développement de la politique sanitaire dans les réunions de l’OMS et auprès des gouvernements
nationaux ;

2. EXHORTE les Etats Membres à être conscients des affiliations éventuelles entre les membres de
leur délégation et l’industrie du tabac ;

3. DEMANDE à l’OMS de continuer à informer les Etats Membres sur les activités de l’industrie du
tabac qui ont des effets négatifs sur les efforts de lutte antitabac.

=     =     =

                                                     

1 Stratégies adoptées par les sociétés du tabac en vue de miner les activités de lutte antitabac de l’Organisation
mondiale de la Santé. Genève, juillet 2000. http://www.who.int/genevahearings/inquiry.html.


